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Madame, Monsieur,  
 

 Je vous présente mes meilleurs vœux, les plus sincères, de bonne 
santé, d’épanouissement personnel pour vous tous et vos familles.  
 
Je ferai une exception cette année en passant rapidement sur le 
bilan de notre activité en 2011 sauf à signaler la remise en état des 
trottoirs de la rue de la Libération. 
En projet en 2012 : 
- Terminer les trottoirs et l’enfouissement des réseaux sur la  RD 983 
- Mettre en place un radar pédagogique 
- Enfouir les réseaux rue du Haut de Vert 
- Réaliser les travaux pour le transfert de la bibliothèque  

 
Mais ce qui est surtout significatif en 2012, c’est notre entrée à la CAMY et qui induit 
comme changements possibles pour le quotidien de tous : 
- un accès aux équipements communautaires au tarif préférentiel de la CAMY (piscine, 

patinoire ,école nationale de musique), 
- un service de transport à la demande. 
  
En ce qui concerne l’eau et les déchets, les contrats en cours doivent courir jusqu’à leurs 
termes. Toutefois des baisses mécaniques dues à l’uniformisation des taxes pourraient être 
enregistrées sur le prix de l’eau. 
D’autres évolutions se mettront en place au fil du temps qui aideront la commune à 
résoudre certains problèmes comme les travaux onéreux pour traiter les eaux de 
ruissellement par exemple.   
Je vous donne rendez-vous l’année prochaine pour faire un point sur notre vie au sein de la 
CAMY. 
Le conseil municipal se joint à moi pour vous renouvelez mes meilleurs vœux pour 2012- 

 
Le Maire 
Ph Gilles 

 
 
 
 

Etaient également présents aux vœux M. BRAYE 
(Président de la CAMY)  
et Mme DI BERNADO  

(Conseil Général des Yvelines) 

  

Le JTM, l’hebdomadaire des communes du mantois, 

débarque à Vert. Il est disponible gratuitement à l’Agence 

Postale Communale et à la mairie. 



 
 

L’Equipe  Municipale 
 

Philippe GILLES, Maire                                  
 

Jacky ARTEIL, 1er Adjoint au Maire 
Jocelyne REYNAUD, 2ième Adjoint au Maire 

 

Les Conseillers Municipaux ; 
 

Olivier BOULLANT, Guy BOCQUET, Nicole BUFFARD,  Patrick CHAUDRON, Claude COURTIN, André DIEU, 
Thérèse FARCY, Claudine LAMBERT, Sébastien LERICHE, David MOULET 

  
 

MAIRIE 
 01.34.76.30.71 – Fax : 01.34.76.40.52 

 

Jours et  Heures d’ ouverture :   

 

LUNDI  et   JEUDI  
 * Accueil Public de 16h  à  19h * 
  A partir de 17h -  Permanences : 

               Consultation Cadastre et  P.O.S- Urbanisme – Travaux – Cimetière 
Affaires Scolaires - Réservation de la Salle des Fêtes – Associations 

 

ETAT-CIVIL ;   
Mariages, Reconnaissances   sur RV de 17h à 19h 

Centre Communal d’ Action Sociale (C.C.A.S)  sur RV de 17h à 19h 
 

Monsieur le Maire et ses Adjoints reçoivent sur RV le lundi et le jeudi 
 
 

MARDI  et  VENDREDI 
* Accueil Public  de  16h  à  18h * 

 

Secrétariat Accueil : Stéphanie CHAUMEAUX 
Secrétariat Général : Danielle PETIT 

 

 
 
 

                                   AGENCE POSTALE COMMUNALE (APC)                               
  01.34.76.32.00 

 

Jours et  Heures d’ouverture : 
 

Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi – Samedi 
de   * 9h 15 à  12h * 

 

Accueil : Stéphanie CHAUMEAUX   
 

  



 

En raison des textes qui nous interdisent de publier les renseignements d’état-civil, nous vous rappelons que nous faisons figurer 

dans notre bulletin municipal, les Naissances, Mariages et Décès, uniquement si les intéressés nous ont adressé  une 

autorisation écrite.  
 

Apollinaire GLORIEUX né le 5 Février 
Senna DOS SANTOS né le 15 Mars 
Enzo ANCIAES né le 6 Avril 
Rose TOUTAIN née le 14 Juin 
Perrine TRIBOULET née le 17 Juillet  
Anaë MARZAK STOCKMAN née le 13 Août 
Elijah AGOSTINHO née le 26 Août 
Lisa GASPAR née le 9 Novembre 
Emma BOQUET née le 18 décembre 
Melvil DEMBELE né le 20 décembre 

            
                                                 
 
 
 

 
Félicitations aux heureux parents  

      
 

Jean-Pierre VIENNET et  Jocelyne CAUDRON le  5 mars 
 

               Tous nos vïux de bonheur aux jeunes mari®s 

 

      
 

                       Patrick VINCENTI le 18 mars  
Mme SUARD Simone décédée le 03 Juin. 

                      Jean-Louis MAZABRAUD le 30 août 
                       Renée PERROT le 6 novembre   
 

                                            Nos sincères condoléances aux familles 
 
 

A propos dõ Etat ð Civil, quelques informations - rappel : 

- MARIAGE : Il est recommandé de ne pas fixer de date avant dõavoir contact® lõOfficier dõ Etat-Civil sur rendez-vous. 
 

- DECLARATION DE RECONNAISSANCE « CONJOINTE » AVANT NAISSANCE :  Concerne uniquement les parents non 

mariés. Il est recommandé de contacter l’Officier d’ Etat – Civil  pour convenir d’un rendez-vous. 

             Documents et renseignements à fournir :  Carte dõidentit® ou Passeport - Justificatif de domicile - Profession.  

             LIEU :  Toute Mairie. 
 

 Permanences  Etat-Civil : Lundi  et  Jeudi  de  17h à 19h sur RV  
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Le recensement de la Population pour la 
commune de Vert aura lieu du 19 janvier au 
18 février inclus. [Pour mémoire notre information 

de novembre 2011] ; 

 
Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel, organisé 
tous les huit ou neuf ans est remplacé 
par des enquêtes de recensement 
annuelles. 
Ce nouveau recensement repose sur 
un partenariat plus étroit entre les 
communes et l’Insee. Ainsi les 
informations produites seront plus fiables, 
plus récentes et permettront d’adapter les 
infrastructures et les équipements à vos 
besoins. 
La nouvelle méthode de recensement distingue les 
communes en fonction d’un seuil de population fixé à 
10.000 habitants. 
Les Communes de moins de 10 000 habitants, 
comme VERT, font l’objet d’une enquête de 
recensement exhaustive tous les cinq ans. Elles ont 
été réparties par décret en cinq groupes – un par 
année civile - . Ces groupes ont été constitués sur des 
critères exclusivement statistiques. 
Ainsi, chaque année, l’ensemble des communes de 
l’un de ces groupes procèdent au recensement de leur 
population. Au bout de cinq ans, toutes les communes 
de moins de 10 000 habitants auront été recensées et 
10% de leur population aura été prise en compte.    
La Commune de VERT fait partie du groupe de 
communes déjà recensées en 2007, et donc sera 
de nouveau recensée en 2012.   

Ainsi toute la population vivant à VERT sera 
recensée entre le  

« 19 JANVIER et le 18 FEVRIER 2012 » 
 

 A partir du 19 janvier 2012, vous allez donc 
recevoir la visite de nos Agents Recenseurs. Ils seront 

identifiables grâce à une carte officielle tricolore sur 
laquelle figurent leur photographie et la signature du 
Maire. 
L’Agent recenseur viendra déposer à votre 
domicile les documents suivants : Une feuille de 
logement, un bulletin individuel pour chaque personne 
vivant habituellement dans le logement recensé, ainsi 

qu’une notice d’information sur le 
recensement et sur les questions que 
vous pouvez vous poser. 
L’Agent recenseur peut vous aider à 
remplir les questionnaires. Il les 

récupérera lorsque ceux-ci seront 
remplis. 
 Si vous êtes souvent absent de 

votre domicile, vous pouvez confier vos 
questionnaires remplis sous enveloppe, à un voisin 
qui les remettra à l’agent recenseur. Vous pouvez 

aussi les retourner directement à votre Mairie. 
Les questionnaires doivent être remis aux Agents 
recenseurs ou retournés à la Mairie le plus 
rapidement possible. 
Votre réponse est importante. Pour que les 
résultats du recensement soient de qualité, il est 
indispensable que chaque personne enquêtée 
remplisse les questionnaires qui lui sont fournis par les 
Agents Recenseurs. Participer au recensement est 
un acte civique. Aux termes de la loi du 7 juin 1951 
modifiée, c’est également une obligation. 
Enfin, toutes vos réponses sont absolument 
confidentielles. Elles sont ensuite transmises à 
l’Institut National de la statistique et des études 
économiques (INSEE) et ne peuvent donner lieu à 
aucun contrôle administratif ou fiscal. 
Pour obtenir des renseignements complémentaires, 
vous pouvez contactez votre Mairie au 01.34.76.30.71 
le lundi ou le  Jeudi de 17heures à 19heures. 

 

 

  

M. JEANNE Mme SAVARY 
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 PRE-INSCRIPTION ¨ LõECOLE MATERNELLE ð 

Rentrée Scolaire de  Septembre 

2012    
 

Sont concernés  les  enfants âgés de 
trois ans révolus au 31 décembre 2012 (nés en 2009). 
Pour ce faire, les familles doivent se présenter en Mairie, 
le plus rapidement possible, muni du livret de famille, du 
carnet de vaccination et d’un justificatif de domicile.                                           

 
 

ATTESTATION  DE  RECENSEMENT 
 

Sont concernés, les jeunes gens (filles et garçons) 
dés l’ âge de 16 ans 

 

Pour ce faire, vous devez ; 
 

 Vous faire recenser en Mairie à partir de votre 
16ème anniversaire, c’est obligatoire. 
Les documents à présenter sont: 

 

 Livret de famille 
 Carte d’identité 

 

 Participer à la journée d’appel, 
 Gardez le contact avec le bureau du Service 

National jusqu’à l’âge de 25 ans. 
 

Une Attestation de recensement sera délivrée. 

 Attention, conservez-la précieusement car aucun 

duplicata nõest d®livr®. 

 
 

INSCRIPTION  SUR  LA  LISTE  ELECTORALE 
 

Nous vous rappelons que les inscriptions sur la liste 
électorale, ont lieu chaque année 

 

 du 1er SEPTEMBRE  au 31  DECEMBRE. 
 

Les personnes concernées; les Nouveaux Arrivants dans 
la Commune, les jeunes gens ayant 18 ans, doivent se 
présenter à cet effet, munies de toutes pièces justificatives 
utiles ;  Justificatif de domicile, Carte d’identité…  
 

 Toute inscription sur la liste électorale prend effet au 
1er mars de l’année suivante. 

 Toute personne non inscrite sur une liste électorale ne 
peut voter   

 Nul ne peut être inscrit sur deux listes électorales. 

 

  DEMANDE  DE  MEDAILLE  DU  TRAVAIL 

 

La Médaille d’honneur du Travail est décernée deux fois par an 
à l’occasion du 1er janvier et du 14 juillet. 

 

Les dossiers sont à transmettre par l’Employeur ou le 
Demandeur lui-même, à la  PREFECTURE  DES  YVELINES 
 

 Impérativement avant le 1er Mai pour la promotion du 14 
Juillet. 

 Impérativement avant le 15 Octobre pour la promotion du 
1er Janvier. 

 

PREFECTURE DES YVELINES 
Service du Cabinet - Médailles du travail 

1 Rue Jean Houdon 
78010  VERSAILLES 

 
 La Mairie n’est seulement que le « Destinataire »  de 

l’ensemble des diplômes pour transmission à ses Administrés  

 
 
 

CARTE AMETHYSTE ð Conditions de 

délivrance 
 

Depuis le 1er janvier 2011, l’attribution de ce titre sera de 
nouveau soumise à une participation financière annuelle de 

60€ dont devront s’acquitter les anciens combattants et 

veuves de guerre imposables sur le revenu. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous 
adresser à la Mairie, ou consulter le site du Conseil Général 
des Yvelines (www.yvelines.fr – Rubrique : 
« COMPETENCES »  Action Sociale  « le règlement 
départemental d’aides sociales »)     

  

http://www.yvelines.fr/
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  à noter « quelques Rendez-Vous importants :   
   
Elections Présidentielles :     Dimanche  22 Avril et  Dimanche 6 Mai 

 
Elections Législatives :   Dimanche 10 Juin et  Dimanche 17 Juin 

 
(Bureau de vote ouvert de 8 heures à 20 heures) 

-------------------------- 
Pour Infos : Résultat des Elections Cantonales (Conseiller Général) de Mars 2011 : 
 

1er tour/20 Mars -  624 inscrits – 253 Votants – 246 suffrages exprimés : 
CHOQUIER : 20 – De CARRARA : 64 – HOREN : 24 – BLEVIN : 68 – DI BERNARDO : 51 – BRUNET :12 – MATYJASIK : 7   
 

2ème tour/27 Mars – 624 inscrits – 263 Votants – 243 suffrages exprimés : BLEVIN : 119 – DI BERNARDO : 124 

 

 

La MAIRIE  est le guichet unique pour le dépôt de toute demande d’Urbanisme 
 

Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de faire les demandes suivantes : 
 

 

Permis de Construire (PC)  : 
 

Toute construction supérieure à 20m², les piscines couvertes – les piscines non couvertes supérieures à 100m² etc….   
Délai d’obtention 2 à 3 mois 

Déclaration Préalabe (DP)  : 
 

Toute construction d’une surface hors œuvre brute de moins de 20M², Clôtures sur la voie publique – Piscine non 
couverte dont le bassin est compris entre 10m² et 100m²  - Les travaux modifiant ou supprimant un élément de paysage autre que de 
construction, identifié au Plan d’Occupation des Sols – Aménagement de combles - Pose de Vélux. 
Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés au POS, et dans les forêts ou parcs situés sur le territoire de 
communes ou l’établissement d’un POS ou PLU a été prescrit  etc… 
Délai d’obtention 1 mois 

Permis de démolir  : pour toute démolition 
Délai d’obtention 2 mois 

 
 

 

OCCUPATION TEMPORAIRE  DU DOMAINE PUBLIC  pour pose dõun Echafaudage ou dõune Benne 

 Permission de Voirie » Article L 113-2 du code de la voirie routière 

 

Doit impérativement faire l’objet d’une demande, écrite et explicite, au MAIRE, et de préférence par l’ Entreprise qui effectue 
les travaux, 15 jours à 3 semaines avant le début des travaux, pour transmission aux autorités administratives 
propriétaires ou gestionnaires des dépendances du domaine public. 
 

L’ autorisation d’occupation temporaire du domaine public est délivrée, en général, sous la forme d’un arrêté signé par 
l’autorité compétente, dont une ampliation est notifiée au Pétitionnaire. 
 

* En aucun cas les travaux ne doivent  être entrepris avant d’avoir cette autorisation * 

 
Ainsi en  2011, ont été accordés : 

5 Permis de construire 
 16 Déclarations préalables 
2 Certificats d’urbanisme 

1 Autorisations pour installation d’échafaudage 
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    Au cours de l’année 2011, le Conseil Municipal a pris les décisions suivantes ; 
 

- A décidé de modifier le prix des concessions dans le cimetière communal comme suit ;                                                      
Concession -  une tombe soit 2 m²   -  CINQUANTENAIRE :     300 € 
Concession -  une tombe soit 2 m²   -   TRENTENAIRE:            250 € 
Columbarium - CINQUANTENAIRE : Concession : 300 € + Case : 1.070 € + Porte : 46 €  soit : 1.416 €   
Columbarium - TRENTENAIRE : Concession : 250 € + 1.070 € + Porte : 46 € soit : 1.366 €         
 
Les concessions sont accordées  aux personnes domiciliées dans la commune pour fonder la sépulture du concessionnaire, de 
ses ascendants et de ses descendants directs uniquement.  
 

- A décidé la mise à disposition du logement communal par bail d’une durée de trois ans et fixé le prix du loyer. 
 

- A organisé un Séjour « Classe de découverte » pour les enfants des cours de CP et CE1 (19 enfants) du 16 au 20 mai en 
Bretagne.  
 

- A fixé la participation aux frais de scolarité pour la commune d’Auffreville-Brasseuil, pour l’année scolaire 2010/2011 à 500€ par 
élève. 
 

- A approuvé les modifications des statuts du SIAV (Syndicat Intercommunal d’ Assainissement de la Vaucouleurs), dont le siège 
est à Aufreville-Brasseuil, suite à l’intégration des Communes d’Auffreville-Brasseuil et Breuil-Bois-Robert à la CAMY au 1er 
janvier 2011. 
 

- A approuvé la modification des statuts du SIGEP (Syndicat Intercommunal de la Gestion de l’ Eau Potable), suite à l’intégration 
de la commune d’ Auffreville-Brasseuil à la Communauté d’ Agglomération de Mantes en Yvelines (CAMY) au 1er janvier 2011. 
 

- A décidé d’entreprendre  des travaux d’aménagement des accotements et trottoirs – Rue de la Libération.  
 

- A sollicité et obtenu du Conseil Général des Yvelines une subvention pour : 
 

Le remplacement de l’armoire de commandes d’éclairage public située derrière l’Agence Postale Communale dans le cadre  de 
la Dotation d’ Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R). 
 

La mise en  place d’un radar pédagogique sur la RD 983, en venant de Mantes. 
 

- A émis un avis favorable à la demande de Madame TISSIER Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de 
Mantes La Jolie II, concernant la création d’un poste de direction unique  pour les Ecoles Maternelle et Primaire de la commune 
et ainsi nommé « Groupe Scolaire de Vert – Le Clos des Mésanges ». 
 

- A autorisé le Maire à signer une convention avec : 
 

La SICAE-ELY pour la mise à disposition à titre gracieux d’une parcelle communale pour l’implantation d’un poste de 
transformation de courant électrique.    
 

La Société « Groupe JSI » pour la maîtrise d’Œuvre concernant les travaux d’aménagement des accotements  Rue de la 
Libération.  
 

- A voté les tarifs concernant le prix du repas de la cantine municipale pour l’ année scolaire 2011/2012 : 
              Vertois et enfants d’Enseignants à l’Ecole de Vert :  3.80€  -  Extérieurs : 4€ 
 

- A voté les tarifs de la Garderie Municipale pour l’année scolaire 2011/2012 : 
 

Vertois et enfants d’Enseignants à l’Ecole de Vert : Forfait mensuel :  40€ 
Extérieurs : Forfait mensuel 45€ 
Exceptionnelle/Occasionnelle : la journée matin et/ou soir : 5.20€ limité à 10 jours/tickets. 
 

- A émis un avis favorable au « calendrier prévisionnel »  des travaux contre le ruissellement, réalisé par le cabinet EGIS EAU 
pour le compte du syndicat de la rivière Vaucouleurs aval, sous réserve d’obtenir les subventions Départementales et Régionales 
et de réétudier deux projets (Ver 06 et 45). 
 

- A approuvé le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal des Yvelines élaboré par Monsieur le Préfet 
avec les Elus concernés  – article 35 - portant sur la réforme des collectivités territoriales. 
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- A autorisé le Maire à signer les contrats suivants : 
 

Contrat d’entretien pour la chaudière du « Groupe Scolaire »  avec l’Entreprise MOTTIER pour une durée de trois ans (du 1er 
juillet 2011 au 30 Juin 2014).    
 

Contrat d’entretien des Espaces verts et voirie avec la Société R.E.V.S pour une durée de trois ans - reconductible par période 
de un an -  ( du 1er septembre 2011 au 31 Août 2014).  
 

- A renouvelé les contrats suivants : 
 

Avec la Société Yvelines Restauration pour la fourniture des repas de la cantine municipale pour une durée de trois ans (du 1er 
septembre 2011 au 31 Août 2014). 
 

Avec la Société de « Téléalerte /Alerte à la Population » CII  INDUSTRIELLE pour une période de trois ans (1er Août 2011 au 31 
juillet 2014). 
 

Avec la Société KONE « volets sécurité » de l’Agence postale Communale pour une période de trois ans (1er janvier 2011 au 31 
décembre 2013). 
 

- A retenu l’entreprise Jean LEFEBVRE IDF pour les travaux d’aménagement des accotements Rue de la Libération. 
 

- A nommé Danielle PETIT Secrétaire de Mairie comme  Coordonnateur Communal  d’enquête chargée de la préparation et de la 
réalisation des enquêtes du recensement de la population pour  la commune, qui aura lieu du 19 janvier au 18 février 2012. 
 

- A créé : 
Deux emplois d’Agents Recenseurs Non-Titulaires à temps non complet pour les opérations du recensement de la population :  
Madame SAVARY Germaine et Monsieur JEANNE Michel. 
 

- A voté l’ indemnité de Conseil et de Budget  au nouveau chef de centre des Finances Publiques de Mantes La Jolie (Percepteur) 
en poste depuis le 1er janvier 2011. 
 

- A proposé une augmentation de 2% du taux de base de l’indemnité représentative de logement des instituteurs pour 2011. 
 

- A institué en remplacement de la Taxe Locale d’Equipement – suite à la réforme – la Taxe d’Aménagement au taux de 3,5% à 
compter du  1er mars 2012. 
 
 

- A approuvé le compte Administratif 2010  qui se présente ainsi :   
                                                                 

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 

DEPENSES de l’exercice 444.560.71  

RECETTES de l’exercice  584.969.02 

EXCEDENT de l’exercice  140.408.31 

EXCEDENT Antérieur reporté  //////////// 

EXCEDENT TOTAL DE FONCTIONNEMENT CUMULE  au 
31/12/2010 : 

 140.408.31 

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 

DEPENSES de l’exercice 1.443.037.83  

RECETTES de l’exercice  1.006.090.24 

EXCEDENT de l’ exercice  /////////// 

Déficit  de l’exercice 436.947.59  

Excédent Antérieur reporté  286.433.49 

DEFICIT  D’ INVESTISSEMENT CUMULE au 31/12/2010 : 150.514.10  

Soit un DEFICIT CUMULE au 31/12/2010 : 10.105.79  

 
- A voté le budget 2011 qui s’équilibre comme suit :  

                                         
 
 
 
 
 
 
 
                                             

                      

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES : RECETTES : 

691.832.00€ 691.832.00€ 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES : RECETTES : 

RAR 2010 :                           41.629.57 
Investissement 2011 :         750.410.74 
Total :                                 792.040.31 

RAR 2010 :                          336.332.00 
Investissement 2011 :          455.708.31 
Total :                                  792.040.31 
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e père noël, débordé de 

travail, a préféré venir à 

l'école de Vert bien en 

avance cette année afin d'être à 

jour dans sa tournée. Nous 

l'avons surpris sur le chemin des 

écoliers les colis à la main. Le 

traineau devait être resté garé 

sur la grande rue. Les enfants étonnés ont entendu 

des clochettes sonner et c'était bien lui ! Il a pris le 

temps de remettre à chaque enfant un cadeau et 

lui de recevoir plein de bisous, un peu craintifs 

pour certains. 

L'après-midi les enfants ont assisté à un joli 

spectacle avant de déguster des brioches et de 

recevoir quelques friandises. 

  

Cette année encore, Vert a généreusement 

participé au téléthon, avec un résultat plus 

qu'honorable le plaçant dans la tête des villages les 

plus productifs avec une recette de 1584€. 

 Un grand merci aux organisateurs, aux habitants 

qui ont répondu présents et au club de danse qui a 

animé toute l'après-midi ainsi qu'à nos deux 

chanteurs amateurs. 

 
 

Cérémonie du 11 novembre au cimetière 
de Vert en présence de monsieur le maire de Soindres 

 

Lundi 5 mars : 2ème Etape, 

Mantes-Orléans.  

11 h 45 : Départ du Pont-Neuf 

à Mantes-La-Jolie 

Passage à Vert en fin de matinée… 

L 
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Journée citoyenne  

Comme tous les ans, à l'automne, a 
eu lieu le grand nettoyage ; celui qui 
nous permet d'avoir les abords des 
bois débarrassés de détritus déversés 
par des irresponsables et les abords 
de la salle des fêtes agréables à 
regarder. 

Une équipe, bien organisée, a 
entrepris la remise en état, 
nettoyage, ponçage, « lasurage » des 
bancs de la cour de la mairie. Ceux du 
chemin des écoliers, de la poste, de 
l'église et les tables de pique-nique 
ont eu également droit à leur grande 
toilette annuelle. 

Et puis, comme vous avez pu le constater, les grilles du cimetière ont été lessivées et repeintes. 

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont compris que la conservation de notre patrimoine passait par cette 
étape et évitait à tous des impôts supplémentaires.  

Comme tous les ans cette journée s'est déroulée dans une extrême bonne humeur et la pluie a attendu la fin 
de la journée pour faire son apparition. 

Opération renouvelée évidemment cette année; retenez la date du 22 septembre 2012.  

Centre D' Art 

Si vos doigts vous démangent et bougent dans tous les 

sens, le centre d'art est fait pour vous. 

Le mardi de 10h à 16 h avec de Mme Horrenberger, 

vous pouvez vous initier à diverses techniques de 

couture, broderie, tricot et bien d'autres choses encore. 

Vous venez à l'heure qui vous convient, restez le temps 

qui vous convient pour la modique somme de 25€ / an. 

Le jeudi de 20h à 22h atelier de travail manuel. Vous avez le choix de peindre sur bois, sur soie, sur 

porcelaine, où bien de travailler le cartonnage et aussi la couture. C'est un atelier d’échange de savoir et 

d'apprentissage ensemble dans la bonne humeur; pas de professeur mais des idées à partager! Le montant 

de la cotisation est de 20€ pour l'année. 

Renseignements auprès de Mme Buffard - présidente : 01 34 76 33 08. 
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Section randonnée 
 

 

 

a section randonnée organise deux 

dimanches par mois un parcours de 12 

kms environ, ainsi que le premier 

mercredi du mois un parcours de 6 à 8 kms. 

L’objectif de ces randonnées étant de découvrir 

notre belle région sous un autre angle. 

Sans souci de compétition, les marches se font 

dans un esprit de rencontre où bonne humeur et convivialité sont de rigueur. 

Le club organise également quelques marches pique-nique sur la journée, et une sortie en province le temps 

d’un week-end. 

 

Pour nous joindre : 

 ascvrando1@orange.fr  ou auprès de Michel JEANNE au 01 34 76 35 32 

 Son site internet : http://randovert.over-blog.com/ 

Son slogan  : 1 jour de sentier = 1 semaine de santé  ! 

 

Section Tennis de table 

a section ASCV-Tennis de table vous présente ses meilleurs vœux pour 

2012. 

La section de Tennis de table entame sa deuxième année d'existence. Le nombre 

d'inscrits, tant chez les adultes que chez les enfants, ainsi que l'assiduité des participants nous ont 

particulièrement ravi et nous ont permis de reconduire cette activité. 

Le mot d'ordre reste la pratique du Tennis de table de façon ludique, dans un bon esprit et dans la bonne 

humeur. 

Les horaires sont les suivants: Mardi de 20h45 à 22h30 pour les adultes et mercredi de 18h30 à 19h30 pour 

les enfants. 

Les personnes à contacter:  

Philippe Vasseur (Président) au 01 34 76 36 77   

Alain Bertrand (Trésorier) au 01 34 76 39 05 

L 

L 

mailto:ascvrando1@orange.fr
http://randovert.over-blog.com/
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 Bibliothèque de Vert  

1er  étage ð Salle polyvalente  

La bibliothèque vous accueille le  

Mercredi  16 h 15 – 18 h 00 

Vendredi  16 h 00 – 19 h 00 

 Contacts :    

 01 34 76 32 78  OU   bibliovert@orange.fr  

SESTRE Guy : Président - REMISE Catherine  : Secrétaire   

SESTRE Michelle : Trésorière  

 Les inscriptions se réalisent tout au long de l’année. 

 Pour la somme modique de 9 û pour lõann®e et pour toute la famille, vous avez la possibilité 

dõemprunter 3 livres  par personne sur une p®riode de trois semaines. 

 Un peu plus cher pour les extérieurs  : 11 û 

 Lõadh®sion des enfants dõ©ge scolaire reste gratuite.  

 

 A votre disposition ou sur demande  

 Ouvrages récents  - tout public, romans, BD, policiers, documentaires  é 

 Expositions ponctuellesé 

 Animations «  Biblio cake  » adultes, «  biblio fun  » enfants  

 Concours  

Chaque mois, le jeudi, les scolaires (petits et grands) nous rejoignent à  la bibliothèque  

 1 730 livres ont été empruntés en 2011  

  126 livres ont été achetés pour un montant de  : 887 û 

LõEquipe des b®n®voles vous souhaite beaucoup de bonnes lectures  é 

A très bientôt  ! 

VERT LOISIRS  

Avec ses bons vœux pour cette nouvelle année, la section Vert Loisirs vous rappelle qu’elle accueille ses 

membres un jeudi sur deux à la salle des fêtes de 14h30 à 17h30.  

Il est toujours possible de vous inscrire en cours d’année.  

Calendrier des jeudis 1012:   12 et 26 janvier 

- 9 et 23 février 

- 8 et 22 mars 

- 5 et 19 avril 

- 3 et 24 mai 

- 7, 21 et 28 juin 

Si vous voulez nous contacter : 

Mme Jeanine Camelot : 01 34 76 11 73 – Mme Valérie Bertrand : 01 34 76 39 05 

mailto:bibliovert@orange.fr
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SECTION YOGA 
 

          Le YOGA reste à découvrir avec NOTRE NOUVEAU PROFESSEUR ! 

RESPIRATION - CONCENTRATION - POSTURES 

Mal au dos, tensions sur le plan respiratoire, insomnies, difficultés de concentration, stress : la pratique 
hebdomadaire du Yoga peut avoir une influence très positive.  

C’est une pratique globale. 

Le rôle de la respiration est essentielle et vous augmentez ou conservez la souplesse des articulations et la force 
musculaire. 

L’ambiance est sympathique et chacun pratique cette activité selon ses possibilités ! 

Vous pouvez débuter le Yoga en cours d’année ! 

Alors, venez nous rejoindre afin de vous faire une idée !!! 

Les cours sont dispensés par Jean-Pierre Maetz, professeur de Yoga, 

et se déroulent tous les lundis dans la salle des fêtes de VERT de 

15H00 à 16H30 

Présidente de la section : 

Sophie CORBE : 01.34.76.34.30 

 Vous pouvez également venir vous renseigner au début de chaque cours.  
 Possibilité de 2 cours à l’essai. 
 

Section Danse  
 
Toute une équipe vous propose de découvrir avec Catherine le plaisir de danser Rock Tango Valse  lente, 
viennoise Paso doble etc..... 
Les cours se déroulent le mercredi de 20h30 à 22h : 
 le jeudi de 20h15 à 21h15 (pour les débutants) 
 le jeudi de 21h15 à 22h15 (pour les intermédiaires) 
 
N'hésitez pas à vous renseigner.  
 

Présidente Mme FARCY Thérèse    Tel 01 34 76 31 40 
 

Section Gym 
 
De la gym tonique, du stretching postural, du step pilote, voilà ce que vous propose cette 
section à la salle polyvalente, le : 

Jeudi de 19h à 20h 
Vendredi de 10h à 11h 

 
Renseignements : Mme Reynaud : 01.34.76.36.14 
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    Chers tous, bonjour,  

 

Nous vous pr®sentons tout dõabord nos meilleurs vïux pour 2012.  

Nous avons proposé en 2011 plusieurs rendez -vous, parmi lesquels un atelier cuisine, une soirée 

KARAOKE, un atelier créatif peinture sur tee -shirté Toutes ces animations ont, comme chaque fois,  

rencontré un franc succès auprès de nos jeunes vertois.   

Plus récemment, une vingtaine dõenfants ont particip® ¨ lõatelier créatif «  bonbons » (du 15 octobre 

dernier), une petite dizaine ¨ lõatelier « jeux de rôle  » pour les plus petits animé par Mme BAUDOUIN 

C®line (Un ®norme merci pour son implication et la joie quõelle apporte aux enfants) ; Et bien entendu, 

la traditionnelle BOUM (fin novembre), organisée pour la 4 ème année consécutive, a de nouveau été un 

rendez -vous festif incontournable pour nos enfants et nous tenons à remercier chaleureusement Mr 

BERTRAND Alain qui a animé cette soirée avec enthousiasme, comme toujours.   

Dans quelques jours, vous pourrez découvrir le planning des an imations à venir (le planning sera 

disponible également sur le site Vert -vaucouleurs) mais nous profitons de ce petit message pour éditer 

de nouveau notre AVIS DE RECHERCHE, à diffuser largement (voir en bas de cette page).  Merci de 

votre aide pour que lõassociation puisse continuer à proposer des animations aux enfants.  

Ateliers:Bonbons    créa Tee shirt     Cuisine              Jeux de rôle        et            BOUM  

Nõh®sitez pas ¨ nous contacter pour toute information: lechemindesecoliers@free.fr 

Laure (06 72 72 51 91) – Anita (06 81 64 12 57) – Isabelle (06 66 53 43 70) 

 

ASSOCIATION CHEMIN DES ECOLIERS A VERT 

AVIS DE RECHERCHE 

Le CHEMIN DES ECOLIERS est une petite association (3 membres actifs  !) qui a pour objectif de proposer 

ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ ÄÅ 6%24 ÄÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ ÅÔ ÁÎÉÍÁÔÉÏÎÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓȟ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÓÏÉÒïÅÓ ɉÄÁÎÓÁÎÔÅÓȟ ËÁÒÁÏËïȣɊ 

ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄȭÁÔÅÌÉÅÒÓ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅÓȟ ÄȭÏÒÄÒÅ ÃÒïÁÔÉÆȟ ÓÐÏÒÔÉÆ ÏÕ ÃÕÌÔÕÒÅÌȣ  

Aussi, soucieux de diversifier nos animations, nous nous permettons de lancer un  AVIS DE RECHERCHE : 

Vous avez un métier et / ÏÕ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÌÏÉÓÉÒ ÄÁÎÓ ÎȭÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅÌ ÄÏÍÁÉÎÅ ɉÁÓÔÒÏÎÏÍÉÅȟ ÊÁÒÄÉÎÁÇÅȟ ïÌÅÖÁÇÅȟ 

danse ,cuisineȣ etc). Vous pensez pouvoir libérer un créneau de maximum 2 heures dans votre emploi du temps 

pour faire découvrir cela aux enfants, en toute simplicité. Faites-vous connaître dès maintenant auprès de Laure 

KEMPA (lkempa@free.fr  ou lechemindesecoliers@free.fr ) (06 72 72 51 91)Ȣ  $ȭ!6!.#% -%2#)Ȣ 

6ÏÕÓ ÎȭÁÖÅÚ ÐÁÓ Ⱥ tout ce qui est décrit ci-dessous Ȼ ÍÁÉÓ ÁÖÅÚ ÄÅÓ ÉÄïÅÓ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎÓȟ ÁÐÐÅÌÅz nous vite ! 

mailto:lechemindesecoliers@free.fr
mailto:lkempa@free.fr
mailto:lechemindesecoliers@free.fr
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Les membres du Comité des Fêtes de Vert vous souhaitent une bonne année, et espèrent que vous trouverez, 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ŝƴ нлмнΣ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊƻƴǘΦ 

Comité des Fêtes de 

VERT 

 

 

rogramme des manifestations 2012 
 

Dimanche après-midi 12 février 

   Crêpes-partie  /  Loto 
 

 

 

Samedi soir 17 mars 

Dîner - Soirée chantante et dansante 

sur le thème des Années 70-80 

 
 

 

Dimanche 13 mai 

Exposition-vente  /  Créations artisanales 

Plantes et produits du jardin 

 
 

 

Dimanche 10 juin 

Foire à tout 

 
 

 

Vendredi soir 13 juillet 

Repas champêtre 

Retraite aux flambeaux - Feu dôartifice ï Bal  
 

 

CFV  Adresse :  4 Chemin des Cauvilles 78930 VERT 

e-mail : cfv.vert@free.fr   /   Tél. 01 30 92 24 80 
  

P 

mailto:cfv.vert@free.fr
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Vous avez travaillé en France et en Allemagne ? Venez faire le point sur votre retraite. 
 

L’Assurance retraite d’Ile-de-France organise en 2012 en partenariat avec la Deutsche 
Rentenversicherung des journées d’information retraite franco-allemandes, aux dates suivantes :  

 
17 au 19 avril - 18 au 20 septembre - 4 au 6 décembre 

 
Des conseillers de la caisse de retraite allemande mais aussi des représentants de l’Assurance 
retraite, de l’Agirc-Arrco répondront à toutes vos questions. 
Au cours de votre carrière professionnelle vous avez été artisan, commerçant ou gérant de 
société, un dossier RSI vous sera remis. 

 
Modalit®s dôinscription : 

 
Pour participer *, vous devez vous inscrire au préalable : 

 
- Par Internet, en adressant un courriel à l’adresse suivante : ri-franco-allemandes@cnav.fr  

 
- ou en renvoyant un bulletin d’inscription, disponible dans le réseau d’accueil de l’ Assurance 

retraite et chez ses partenaires (Cpam, Caf, Cicas, ambassade, consulat…), à l’adresse  
suivante :  

Cnav – Communication externe Ile-de-France (14121) - 75951 Paris cedex 19 
  

* dans la limite des places disponibles 

 
 

Sôinformer sur ses droits retraite : son relevé de situation individuelle en un clic  

sur www.lassuranceretraite.fr 

 C’est nouveau : le relevé de situation individuelle recensant vos droits retraite 
tous régimes confondus est désormais accessible en ligne sur le site Internet de l’Assurance 
retraite.  
 
Ce document récapitule toute la carrière, quels que soient les régimes auxquels vous avez 
cotisé. Ces droits, exprimés en trimestres ou en points, concernent à la fois la retraite de base et 
la retraite complémentaire.  
 
Pour accéder à son relevé de situation individuelle, il suffit de se connecter au site Internet 
www.lassuranceretraite.fr, de s’inscrire sur un espace sécurisé en indiquant son numéro de 
sécurité sociale et son adresse courriel, puis, une fois muni de son mot de passe personnel, de 
cliquer sur la rubrique « Visualiser votre carrière » / « Votre carrière, tous régimes confondus » :  

 
https://www.lassuranceretraite.fr/cs/Satellite/PUBPrincipale/Salaries/Accueil-Salaries/service/AuthentExigee 

 
Ce nouveau service vient compléter l’offre de services en ligne de l’Assurance retraite, et notamment 
son application smartphone disponible sur AppStore et Android Market, baptisée «Retraite Sécu», 

ainsi que sa page Facebook. Pour obtenir de nombreuses informations et services, il suffit de cliquer 

sur : http://www.facebook.com/lassuranceretraite.  

3 
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Apéritif, entrée, plat,  dessert, ne faites pas le soupe au lait, vous en avez pour tous les goûts. 
Alors, fini la soupe à la grimace et par ici la bonne soupe ! 

 

La recette improbable ! Au départ, il y eut la soupe primitiveé 

INGRÉDIENTS: Eau (H2O), méthane (CH4), ammoniac (NH3) et du dihydrogène (H2).  

- Enfermer les substances dans un groupe de tubes de verre stériles connectés 

ensemble en boucle, avec un flacon à moitié plein d'eau liquide et un autre contenant une 

paire d’électrodes.   

- Chauffer l'eau liquide pour provoquer l’évaporation,  

- Puis déclencher des étincelles entre les électrodes pour simuler des éclairs à travers 

l’atmosphère du tube et la vapeur d’eau.  

- Rafraichir l'atmosphère pour que l'eau se condense et retourne dans le premier 

flacon et redémarrer le cycle quelques millions d’années ! (source Wikipédia). 

 

Trop compliqué ? Ne crachez pas dans la soupe, la suite du menu arrive… 

Apéritif :  

Soupe de Champagne / vin blanc pétillant : pour 8 personnes  

1 verre de sucre de sirop de canne 

1 verre de jus de citron (vert) pressé 

1 verre de jus d’orange (avec pulpe) 

1 verre de Grand-Marnier ou de 

Cointreau. 

1 bouteille de champagne 

 

Mélanger le tout au dernier moment et         

sans shaker ! 

Entrée : 

Soupe poireaux pommes de terre : 4 personnes  

INGRÉDIENTS 

300g de blancs de poireaux  
4 pommes de terre  
1 échalote  
30g de beurre  
1litre de bouillon de bœuf  
1 pincée de noix de muscade 
râpée  
1dl de crème fraîche  
Sel, poivre 
 
PRÉPARATION 

Temps de préparation : 40 mn 
 
 Nettoyer les blancs de poireaux, laver-les et couper-les en 
cubes.  
 Éplucher les pommes de terre, laver-les et couper les en cubes.  
 Peler l’échalote et émincer-le.  
 Faire chauffer le beurre dans une cocotte et faire étuver les 
légumes à couvert pendant 10 minutes, mouiller avec le bouillon 
de bœuf, saler et poivrer et laisser cuire pendant 20 minutes, 
mixer le tous.  
 Remettre la préparation dans la cocotte pour la réchauffer sur 
feu doux, ajouter la crème fraîche et la noix de muscade et 
laisser cuire jusqu’à l’obtention d’une soupe ferme.  
 
Servir chaud. 

 

Plat : 

Soupe du pêcheur : pour 4 

personnes 

INGREDIENTS  

 1kg de merlan coupé en morceaux  
 500g de crevettes décortiquées  
 4 carottes  
 3 pommes de terre  
 Bouquet garni (laurier, thym, persil)  
 10g de beurre  
 Sel, poivre 
 
PREPARATION (45 mn) 

 
Éplucher les carottes, couper-les en cubes  
Éplucher les pommes de terre, couper-les en cubes  
Mettre dans une cocotte les carottes, les pommes de terre, le 
beurre, bouquet garni, sel, poivre, ajouter 2 litres d’eau et laisser 
cuire pendant 15 minutes sur feu doux, ajouter les morceaux de 
poisson et les crevettes et laisser cuire pendant 10 minutes, 
rectifier l’assaisonnement à votre goût.  
Servir accompagnés de croûtons de pain grillés. 
 

Dessert : Soupe de bananes au miel pour 3 personnes. 

INGRÉDIENTS 

6 bananes bien mures  
 30 cl de vinaigre  
 3 cuillère(s) à soupe de miel toutes fleurs  

 Poivre 
PRÉPARATION 

Temps de préparation : 10 mn 
Peler les bananes, couper-les 
en rondelles.  
 Mélanger dans un saladier le 
miel et le vinaigre, ajouter les 
rondelles de bananes en 
remuant.  
 Répartir la soupe de bananes 

dans des coupes, donner un tour     de moulin à poivre.  
Servir aussitôt. 

 

 
 

Et pour ceux qui partent aux sports dôhiver, nous leur souhaitons de ne pas avoir ¨ skier dans la soupe ! 
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Collecte des encombrants  Vendredi 30 mars                                                Vendredi 29 juin 
Vendredi 28 septembre                                     Vendredi 28 décembre 

Déchets ménagers spéciaux et 
gravats : 

Samedi 24 mars  à Jumeauville, route d'Hargeville - Face à la ferme du Noyer Galant 
Samedi 23 juin à Hargeville, Place de l'église 
Samedi 22 septembre à Vert rue de la Libération à côté de la salle communale 
Samedi 8 décembre à Arnouville-les-Mantes parking de la salle des fêtes 

Déchets Vert  Reprise le lundi 26 mars  
 

 
SAMU 

 
15 

 
POMPIERS 

 
18 

 
BRIGADE DE GENDARMERIE DE GUERVILLE 

 
01.30.42.39.58 ou 17 

 
MAIRIE  DE VERT 
 

01.34.76.30.71 
mairiedevert@orange.fr 

 
GROUPE SCOLAIRE DE VERT «  Le Clos des Mésanges » :    Ecole Maternelle 
                                                                                                                                             Ecole Elémentaire  
                                                                                                                                             Garderie Municipale  
                                                                                                                                             Cantine Municipale 

 
01.34.76.44.56 
01.34.76.33.01 
01.34.76.44.54 
01.34.76.44.57 

 
AGENCE POSTALE COMMUNALE  DE VERT 

 
01.34.76.32.00 

 

MAIRIE DE GUERVILLE (Mairie Chef-lieu du Canton) 01.30.42.63.22 
mairie.guerville@wanadoo.fr 

Sophie PRIMAS – Député 9ième Circonscription – AUBERGENVILLE -5 Avenue Ch. de Gaulle  01.30.90.28.41 
sophieprimas@orange.fr 

Maryse DI BERNARDO – Conseiller Général  du Canton de Guerville –  Maire de LA FALAISE   
01.30.95.64.45 sur RdV 

 
SOUS-PREFECTURE – 18/20 Rue de Lorraine – 78200 Mantes La Jolie – Sous-Préfet : Philippe PORTAL depuis le 
05/09/2011 

01.30.92.74.00 
Sp-mantes-la-

jolie@yvelines.gouv.fr 
 

 
PREFECTURE DES YVELINES – 1 Rue Jean Houdon – 78012 Versailles – Préfet : Michel JAU 

 
01.39.49.78.00 

 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES  -  HOTEL DES IMPOTS –  CADASTRE   
1 Place Jean Moulin - 78200 MANTES LA JOLIE 

 
01.34.79.49.00 

 

 
TRIBUNAL D’INSTANCE – 20 Avenue de la République – 78200 MANTES LA JOLIE 

01.30.98.14.00 
01.30.98.14.01 

 

 
ARCHIVES DEPARTEMENTALES -  2 avenue de lunca – La pas du Lac – 78180 St Quentin en Yvelines 

01.61.37.36.30 
www.archives.yvelines.fr 

archives@cg78.fr 

 
ASSISTANTE SOCIALE – 12bis Rue des Merisiers – 78711 Mantes La Ville 

 
01.34.97.80.80 

 
AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL ( ADMR) - 5 Place du Mal Leclerc – 78980 BREVAL 

 
01.34.78.08.68 

 
SECURITE SOCIALE – 16 Rue des Erables – 7871 1  MANTES LA VILLE 

 
01.30.98.33.00 

 
VEOLIA EAU – Les Hauts Graviers – 78200 BUCHELAY 

 
08.11.90.04.00 

 
VEOLIA TRANSPORT -  ZAC de la Prévôté – Route de Bû – 78550 HOUDAN 

 
01.30.46.96.60 

 
S.I.C.A.E - ELY – 33 Rue de la Gare – 78910 ORGERUS [Electricité] 

01.34.94.68.01/urgences 
01.34.94.68.00/Administratif 

 
POLE EMPLOI- 49 bis avenue du clos Scellier – 78200 MANTES LA JOLIE 
 

 
www.pole-emploi.fr 
F : 01.30.94.63.663 

 
Site INTERNET pour toutes vos démarches Administratives  
 

 
Service-public.fr 

mailto:Sp-mantes-la-jolie@yvelines.gouv.fr
mailto:Sp-mantes-la-jolie@yvelines.gouv.fr
http://www.archives.yvelines.fr/
http://www.pole-emploi.fr/
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